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COMMISSION DES CHAMPIONNATS A 11 
Se réunit les lundis et jeudis 

Ligne directe : 04.92.15.80.34 

 

MODALITES DE RECOURS 

 

1. Les décisions non disciplinaires du District de la Côte d’Azur peuvent être frappées 

d’appel dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la 

décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut être 

contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 

Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est 

prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée. 

- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de 

réception). 

- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou sur Internet. 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

2. L’appel est adressé à la Commission Générale d’Appel par lettre recommandée, 

télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de 

la messagerie ouverte auprès de la Ligue de la Méditerranée. 

A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire 

un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne 

l’irrecevabilité de l’appel. 

3. La commission compétente transmet, par tout moyen, la copie de cet appel aux 

parties intéressées. 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de procédure. 

 

**** 

SAISON 2022-2023 

Procès-Verbal n°01 

Réunion du 18 juillet 2022 

  

 

Président : M. Serge BESSI 

 

 

Membres : M. Julien LANDUCCI, M. Jacques DUBAR  

 

 

 

MODIFICATIONS DES ACCESSIONS EN RÉGIONAL 

U16 D1 montent en U17 Régional : St Sylvestre 1 et FC Mougins 1  
 

CORRESPONDANCE 

Mairie de Cagnes sur mer : Informant que le Parc des Sports Sauvaigo sera inaccessible 

le dimanche 25 septembre au matin. Noté. 

VSJBFC : Informant que  le terrain de Villefranche sur mer sera indisponible le dimanche 

matin 25.09.22.  

 

ACCESSIONS ET DESCENTES SAISON 2021-2022 

La Commission,   
Vu les classements arrêtés le 13 juillet 2022 et après application du Plan Anti Violence, officialise les 
accessions et descentes suivantes :  

 
SENIORS D1  
Sont promus en Régional 2 les clubs suivants :  
E.S. ST SYLVESTRE / F.C. MOUGINS  
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Montent de D2 en D1 :  
ST. VALLAURIS / U.S. VALBONNE / A.S. VENCE 2  
Descend de Régional 2 :  
S.C. MOUANS-SARTOUX  
Sont relégués en D2 :  
St. LAURENTIN / F.C. CARROS / TRINITÉ SPORTS / U.S. PLAN DE GRASSE   

  
SENIORS D2  
Montent de D3 en D2 :  
A.S. MONACO 4 / U.S. CANNES LA BOCCA O. / U.S MANDELIEU 2   
E.S. CONTES (l’U.S. PLAN ne repartant pas après le 15.06.22 - Article 41.2 des R.S. du DCA)  
Sont relégués en D3 :  
DRAP FOOTBALL / MOUANS-SARTOUX 2 / ETOILE DE MENTON / C.D.J. ANTIBES 2  

  
SENIORS D3  
Montent de D4 en D3 :  
EURO AFRICAN / F.C. CANNES RANGUIN / E.S. ST SYLVESTRE 2 / SO ROQUETTAN  
E.C.M. VICTORINE (l’U.S. PLAN ne repartant pas après le 15.06.22 - Article 41.2 des R.S. du DCA)  
Sont relégués en D4 :  
A.S.T.A.M. / U.S. PÉGOMAS 2 / A.S. ROQUEBRUNE CAP MARTIN 2 / F.C. CARROS 2  
Se maintient en D3 :  
A.S. MOULINS 2 (le VSJBFC ne repartant pas avant le 15.06.22 – Article 41.2 des RS du DCA)  
  

SENIORS D4  
Montent de D5 en D4 :  
C.A. S. EAUX / A.S. ST VALLIER / A.S. ROQUEFORTAISE 2 / F.C. VALLÉES VAR VAIRE  
ST. VALLAURIS 2 (l’U.S. PLAN ne repartant pas après le 15.06.22 - Article 41.2 des R.S. du DCA)  
F.C. BEAUSOLEIL 3 (l’U.S. PLAN 2 ne repartant pas après le 15.06.22 - Article 41.2 des R.S. du DCA)  
Sont relégués en D5 :  
A.S. ROQUEBRUNE CAP MARTIN 3 / U.S. BIOT 2 / F.C. ANTIBES 3  
ST PAUL LA COLLE OM. C. 2 (l’U.S. PLAN 2 ne repartant pas après le 15.06.22 - Article 41.2 des R.S. du 
DCA)  

 
U 18  
Est promu en Régional :  
G.J.O. ANTIBES JUAN LES PINS  
Montent de D2 en D1 :  
F.C. BEAUSOLEIL / F.C. ANTIBES / A.S.P.T.T. NICE  
Descend de Régional :  
A.S. CAGNES CROS F.  
Se maintient en U18 D1   
S.C. MOUANS-SARTOUX (en raison du repêchage de l’U.S. Mandelieu en Régional)  
Sont relégués en poules de brassage :  
A.S.CAGNES CROS F. 2 / E.S CANNET-ROCHEVILLE / A.S. ST MARTIN DU VAR  

  
U 17  
Sont promus en Régional :  
E.S. ST SYLVESTRE / F.C. MOUGINS  
Montent de D2 en D1 :  
F.C. BEAUSOLEIL / ST. VALLAURIS / A.S. CAGNES CROS 2 / G.F.J. LEVENS TOURRETTE  
F.C. MOUGINS 2 (en raison de l’accession du F.C. Mougins 1 en Régional)  
Descend de Régional :  
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U.S. VALBONNE  
Est relégué en poules de brassage :  
A.S.MOULINS   

 
U 16  
Est promu en Régional :  
E.S. ST SYLVESTRE  
Montent de D2 en D1 :  
U.S. CAP D’AIL / U.S. VALBONNE / E.S. ST SYLVESTRE 2  
Descendent  de Régional :  
R.C. GRASSE / CAVIGAL NICE SPORTS  
Sont relégués en poules de brassage :  
U.S. MANDELIEU / E.S. CANNET ROCHEVILLE 2 / C.A. PEYMEINADE / E.C.M. VICTORINE  

  
U 15  
Est promu en Régional :  
U.S. CAP D’AIL  
Montent de D2 en D1 :  
U.S. CAP D’AIL 2 / G.J.O. ANTIBES JUAN LES PINS / MOUANS SARTOUX  
Descendent  de Régional :  
R.C. GRASSE / F.C. MOUGINS  
Sont relégués en poules de brassage :   
C.A. PEYMEINADE / E.S. ST ANDRÉ  
 

NOTICE D’ENGAGEMENT 2022 / 2023  

Ce document n’a qu’une valeur indicative et peut être remis en question par toute décision 
réglementaire, administrative, disciplinaire ou judiciaire intervenant postérieurement à 
l’établissement de cette notice (Article 41.3 des Règlements Sportifs du DCA).  
  
SENIORS D1 : Mouans-Sartoux 1 - AS Moulins 1 - CDJ Antibes 1 - FC Antibes 1  ES Baous 1 – 
VSJBFC 2 – ASRCM 1 – FC Beausoleil 1 – CA Peymeinade 1 - St Vallauris 1 - US Valbonne 1 - 
AS Vence 2  
  
SENIORS D2 :  
FC Carros 1 - St Laurent 1 – Trinité SFC 1 – AS Roquefort 1 - Montet Bornala 1 -As Fontonne 2 
- FC Mougins 2  - ASCCF 2 - As Monaco 4 - USCBO 1 - US Mandelieu 2 – ES Contes 1  
  
SENIORS D3 :  
SC Mouans-Sartoux 2 - Etoile Menton 1- US Drap 1 - CDJ Antibes 2 - SPCOC 1 - US Cap d'Ail 2 
- ES Villeneuve-Loubet 1- ESCR 3 - St Laurent 2 – Cannes OS 1 - Antibes FC 2 - Biot 1 – AOTL 1 
- Blausasc 1  - ES St André 1 - AS Moulins 2 -- ROS Menton 2 - ASPTT Nice 1 - FC Beausoleil 2 - 
Euro African 1 - FC Cannes Ranguin 1 – SO Roquettan 1 – ES St Sylvestre 2 – ECMV 1  
  
SENIORS D4 :  
AS Roquebrune Cap Martin 2 - US Pégomas 2 - ASTAM 1 - FC Carros 2 - US Valbonne 2 -
      CDJ Antibes 3 - SMAC 1 - CA Peymeinade 2 - Cannes OS 2 - USCBO 2 - Sospel 1 - FC 
Mougins 3 - ES Baous 2 – ES Villeneuve-Loubet 2 - FC Cimiez 1 - Trinité Sports 2 - AS 
Fontonne 3 - ES Contes 2  - CASE 1 – St Vallier 1 - AS Roquefort 2 – FCVVV 1 – St Vallauris 2 – 
Beausoleil 3   
  
U18 D1 : ASCCF - AS Cannes - AS Fontonne – VSJBFC - Cavigal Nice 2  – ASRCM – St Sylvestre 
–  Cap d’Ail – Mouans-Sartoux -  FC Beausoleil – FC Antibes – ASPTT Nice  
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U17 D1 : Valbonne - AS Cannes -  USCBO – OAJLP –ASTAM - ESCR – ASRCM – FC Beausoleil – 
ASCCF 2 – Vallauris – GJF Levens Tourrette – FC Mougins 2  
  
U16 D1 : Grasse – Cavigal - VSJBFC - Mougins 2 -– ASCCF 2 - OAJLP – AS Fontonne - ASTAM 
AS Cannes 2 - Cap d’Ail – Valbonne – St Sylvestre 2  
  
U15 D1 : Grasse – Mougins - St Sylvestre – ESCR 2 – ASCCF 2 – VSJBFC – Fontonne – ECMV  – 
AS Cannes 2  – Cap d’Ail 2 – OAJLP – SC Mouans-Sartoux   
  
DESIDERATAS 

Les clubs souhaitant émettre des desideratas doivent le faire par l’intermédiaire 

de Foot club. 

Précision importante : ne pourront être pris en compte que les desideratas 

concernant des poules comportant le même nombre d’équipes. 

 

SAINT PAUL LA COLLE OC : Souhaitant que toutes les équipes de toutes catégories du foot à 11 
et foot réduit soient inscrites sur la rive gauche du département 06 pour la saison 2022 -2023. Noté. 
Etoile de Menton : Souhaitant que leur équipe Seniors D3 joue en alternance avec 

l’équipe Seniors R3 du ROS Menton. Noté.  

 

 

 

 

Le Président de séance :                      Le Secrétaire de séance : 

M. Serge BESSI                               M. Jacques DUBAR 

  


